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Résumé : précisions sur l’évaluation de l’unité facultative « engagement citoyen » 
 

Textes de référence :arrêté du 13 juin 2017 créant une unité facultative « engagement citoyen »



Introduction :

La présente note a pour objectif d’apporter des précisions relatives à la mise en
œuvre de l’unité facultative « Engagement citoyen » et à son évaluation, pour les
candidats préparant les diplômes du certificat d’aptitude professionnelle agricole
(CAP  agricole),  des  baccalauréats  professionnel  ou  technologique  dans  un
établissement  public  ou  privé  sous  contrat  relevant  du  ministère  chargé  de
l’agriculture. 

Cette note s'articule en trois chapitres. La première partie rappelle le cadre général
de l’unité  facultative  «  Engagement  citoyen ».  La  deuxième partie  précise  les
valeurs que porte l’engagement citoyen et le cadre dans lequel l’engagement peut
se  dérouler.  La  troisième partie  est  consacrée  aux  objectifs  et  aux  modalités
d’évaluation de l’unité facultative « Engagement citoyen ».

Les  annexes  1  et  2  présentent  les  grilles  critériées  nationales  des  capacités
constitutives  de  la  première  et  la  deuxième  partie  de  l’évaluation  de  l’unité
facultative « engagement citoyen ». 

L’annexe 3 propose un modèle d’attestation d’engagement. 

L’annexe 4 est relative à la liste recensant les associations pouvant être le lieu de 
l'activité du candidat. 

Les dispositions de la présente note entrent en application à compter de 
la rentrée scolaire 2020-2021.

I. Le cadre général de l’unité facultative « engagement citoyen »

L’unité facultative « engagement citoyen » permet de valoriser les acquis des
apprenants obtenus à l’occasion de situations d’engagement dans le cadre de la
vie  scolaire,  de  la  vie  sociale,  dans  l’établissement  ou  en  dehors  de
l’établissement. 

Elle  devra être portée à la connaissance de l’ensemble des élèves, apprentis et
stagiaires de la formation professionnelle continue au début de la première année
du cycle de formation (soit en CAP agricole 1, soit en classe de première), afin
d'inciter  les  jeunes à s'impliquer  dans la  vie de leur  établissement ou de leur
territoire.

L’inscription à cette unité facultative se fait sur la base du volontariat ainsi que le
suivi des élèves concernés par les enseignants de l’établissement.

L’unité facultative « engagement citoyen » fait l’objet d’un bilan annuel établi par
l’établissement. A cette fin, les établissements la mettant en œuvre communiquent
à  la  DRAAF/SRFD  le  nombre  d’apprenants  en  ayant  bénéficié  et  les  activités
réalisées  par  l'apprenant.  Par  ailleurs,  l'inspection  de  l'enseignement  agricole
conduira une évaluation à l'issue de la première année de la mise en œuvre de ce
dispositif. Afin d'évaluer le déploiement sur le territoire de cette unité facultative, il
est demandé aux autorités académiques d'en faire un bilan annuel, au plus tard le
1er octobre, qui sera communiqué à la DGER.

Les  chefs  d'établissement  et  les  équipes  pédagogiques  mettent  en  œuvre les
diligences normales de présentation et d'organisation de l'évaluation. 

La nature de l'engagement est indépendante du niveau de la formation qui est
suivie par l'apprenant, les capacités visées sont transversales aux trois diplômes.
Les modalités d'évaluation sont, elles, par contre, adaptées aux niveaux 4 et 3.



2. La définition des valeurs portées et le cadre dans lequel l’engagement
citoyen peut se dérouler

2.1. Engagement citoyen

L'engagement citoyen dépasse l’implication ponctuelle dans un projet, une activité
ou une cause et s’inscrit dans une démarche d’engagement concrète. Il repose sur
des valeurs fortes de respect des droits individuels et collectifs en cohérence avec
les valeurs de la République et permet le développement d'actions au bénéfice
d'autrui et/ou de l'environnement.

La  simple  adhésion  ou  une  participation  occasionnelle  aux  activités  d'une
association  ou  d'une  structure  ne  peuvent  donc  être  considérées  comme  un
engagement  citoyen  suffisant  pour  présenter  l’unité  facultative  «  engagement
citoyen ».

2.2. Structure

On entend par structure les lieux où les apprenants s’impliquent dans des activités
bénévoles ou de volontariat :

- l’établissement de formation de l’apprenant en qualité de représentant des élèves
dans les instances nationales, régionales ou de l'établissement, d'éco-responsable,
de membre du bureau des ALESA ou de l'ASC, de responsable d'un club, de jeune
dirigeant de l'UNSS, ...,

-  une  association  ou  structure  dont  les  activités  couvrent  le  domaine
philanthropique ou social ou sanitaire ou éducatif ou scientifique ou culturel ou
concernent la qualité de la vie, de l'environnement, la solidarité internationale, la
pratique sportive ou d'activités physiques, la défense des sites et des monuments,

- une structure publique (pompiers volontaires, bénévoles pour des associations
sportives ou culturelles, ...).

Les  associations  à  caractère  cultuel  ou  directement  liées  à  un  parti
politique ne peuvent donner  lieu à inscription à  l'unité facultative en
raison  des  principes  de  laïcité  et  de  neutralité  du  service  public  de
l'éducation.

Dés que les apprenants ont déterminé l'activité qu'ils souhaitent valoriser et la
structure dans laquelle ils vont être acteurs, donc avant l’inscription aux examens,
ils sont invités à faire connaître leur projet au chef d'établissement. Il revient à ce
dernier d'estimer si la structure présentée peut être en opposition avec les valeurs
de la  République.  L'annexe 4 donne à titre d'exemple des listes d'associations
potentiellement éligibles et non éligibles.

En cas de contestation de la décision du chef d’établissement, l’apprenant a la
possibilité de faire un recours auprès de l'autorité académique (DRAAF/SRFD), dans
les 15 jours qui suivent le refus du chef d'établissement. La décision de la DRAAF
est définitive.

3.  Les  objectifs  et  les  modalités  d’évaluation    de  l’unité  facultative  «
Engagement citoyen »

L'évaluation  de  cette  unité  facultative  porte  sur  l'engagement  citoyen  d'un
apprenant de l'enseignement agricole dans le cadre d'activités bénévoles ou de



volontariat qu'il est amené à conduire dans le cadre de sa vie sociale. Elle a pour
objectif  de  valider  certaines  capacités  acquises  à  l'occasion  de  situations
d'engagement dans le cadre d’une structure.

3.1. Capacités constitutives de l’unité facultative « Engagement citoyen »

Les  capacités  constitutives  de l’unité  facultative « Engagement  citoyen » sont
identiques pour tous les candidats préparant les diplômes du CAP agricole et du
baccalauréat professionnel et technologique.

Elles sont au nombre de deux :

C1 : S’impliquer dans une dynamique collaborative

C2 : Réaliser une activité d’utilité sociale

3.2. Modalités d’évaluation de l’unité facultative « Engagement citoyen »

L’évaluation de l’unité facultative « Engagement citoyen » comprend deux parties :

- la première partie se déroule au sein de la structure où l'apprenant est engagé et
évalue la capacité C1 : S’impliquer dans une dynamique collaborative ;

- la deuxième partie se déroule dans l’établissement de formation de l’apprenant
et évalue la capacité 
C2 : Réaliser une activité d’utilité sociale.

1ère partie de l'évaluation

La  capacité  C1  correspond  à  l’engagement  citoyen  de  l’apprenant  dans  une
démarche collective et collaborative en tenant compte du contexte, des modes et
des règles de fonctionnement dans le cadre d'une structure.

Le support d'évaluation se présente sous forme d'une grille critériée nationale (cf.
annexe 1) renseignée par l’évaluateur et transmise par voie postale au professeur
coordinateur  de la classe de l’apprenant,  au plus tard deux semaines avant  le
passage  de  l'épreuve.  Les  modalités  de  coordination  sont  précisées  par  un
engagement  préalable  entre  l'établissement  de  formation  de  l'apprenant  et  la
structure.

L’appréciation est réalisée soit par un personnel d'éducation ou d'enseignement
impliqué dans l'action ou l'activité si elle s'est déroulée dans l'établissement de
formation  de  l’apprenant,  soit  par  le  Président  ou  un  dirigeant,  ou  son
représentant,  dés  lors  que  l'action  ou  l'activité  s'est  déroulée  en  dehors  de
l’établissement de formation du candidat.

Dans le cas d'une activité qui s'est déroulée en dehors de l'établissement, une
attestation du signataire de la grille (précisant le nom de la structure, le nom du
signataire et son statut dans la structure) accompagnera la grille critériée. Cette
attestation précisera la nature de l'engagement citoyen de l’apprenant, sa durée et
le niveau d'implication de ce dernier. Autant que de besoin, une partie descriptive
de l'activité du candidat peut venir enrichir cette attestation.

2ème partie de l'évaluation

La capacité C2 correspond à la réalisation, par l’apprenant, d'une activité d’utilité
sociale dans le cadre d'une structure.

L'évaluation se déroule dans l'établissement de formation de l’apprenant, au cours
de la dernière année de formation.

Elle  prend  la  forme  d'un  entretien  d'explicitation  portant  sur  l'expérience
d'engagement citoyen vécue par l’apprenant dans le cadre de son engagement



dans une structure. Il s'agit de permettre à l’apprenant de valoriser les acquis de
son expérience.

L'évaluation comporte une présentation orale par l’apprenant suivie d'un entretien
avec le jury.

La présentation orale prend appui sur un support réalisé par le candidat.
Le candidat qui ne produit pas ce support ne peut présenter l’épreuve.

Le  support  prend  exclusivement  la  forme  d’une  fiche  nominative  (format  A4
pouvant comporter des illustrations) de 2 à 4 pages.

Le support comporte 3 parties :

1. Présentation succincte de la structure

2. Présentation d'une action et des activités mises en œuvre et éventuellement du
projet dans lequel elles s'insèrent

3. Explicitation des compétences, des savoir-faire et/ou habiletés mises en œuvre
au travers de l'action.

Le  support  n'est  pas  évalué  comme  tel.  Il  participe  à  la  formalisation  des
acquisitions liées à l'expérience et permet, tant au candidat qu'aux membres du
jury, de positionner l'action ou l'activité dans son cadre. Il formalise l'engagement
et présente les aboutissements. Il peut avoir une vocation curriculaire.

Le support est remis en trois exemplaires au jury une semaine avant l'épreuve,
délai de rigueur.

Le candidat apporte un exemplaire du support pour en disposer pendant l'épreuve.

Lors de l'entretien avec le jury, le candidat explicite l'apport de l'expérience vécue
dans le cadre de son projet professionnel et personnel à partir du questionnement
du jury. Le jury devra s'attacher à l'atteinte exclusive des capacités visées par
l'épreuve.  L'évaluation  devra  se  faire  de  manière  à  valoriser  l'expérience  du
candidat en adaptant l'entretien au niveau de formation du candidat.

Pour  les  candidats  aux  diplômes  des  baccalauréats  professionnel  et
technologique, la durée totale de l'épreuve est de 20 minutes maximum dont :

- 10 minutes pour la présentation orale,

- 10 minutes pour l'entretien avec le jury.

Pour les candidats au diplôme du CAP agricole, la durée totale de l'épreuve
est de 15 minutes maximum dont :

- 5 minutes pour la présentation orale,

- 10 minutes pour l'entretien avec le jury.

L’évaluation du candidat est réalisée à partir  de la grille critériée nationale (cf.
annexe 2). Le niveau de maîtrise des capacités attendu du candidat est ajusté au
niveau de diplôme préparé.

Les examinateurs sont au nombre de deux dont au moins un enseignant ; l'autre
examinateur  peut  être  un  membre  de  l'équipe  pédagogique  et  éducative,
(conseiller principal d'éducation ou personnel de direction).

Une  personne  représentant  le  monde  associatif  ou  un  personnel  administratif,
technique ou de santé de l'établissement peuvent être associés à l’évaluation.

L’évaluation  du  candidat  est  réalisée  à  partir  des  grilles  critériées
nationales (cf. annexes 1 et 2).



Les critères et les attendus de ces grilles ne peuvent être modifiés. Les indicateurs
ne sont pas exhaustifs, ils sont indicatifs et peuvent être adaptés en fonction du
contexte et de la nature de l'engagement citoyen.

La note globale sur 20 points, en points entiers, est constituée par addition des
notes obtenues à chacune des parties de l’épreuve :

- la première partie est notée sur 8 points sur la base de la grille d'évaluation (cf.
annexe 1) renseignée par la personne qui a suivi et accompagné le candidat dans
l'activité, il s'agit :

. soit d'un personnel de l'établissement de formation du candidat si l'activité s'est
déroulée dans l'établissement,

. soit du Président de la structure ou d’un dirigeant, ou de son représentant.

- la seconde partie de l'épreuve est notée sur 12 points sur la base de la grille
d'évaluation (cf. annexe2) renseignée par les évaluateurs de l’établissement.

Les notes doivent être conservées dans l’établissement du candidat.

3.3. Prise en compte de la note obtenue à l’évaluation pour les candidats
au baccalauréat technologique série «     STAV     »  

Pour les candidats préparant le baccalauréat technologique série « STAV » dans les
établissements de l’enseignement agricole,  l’unité facultative « engagement
citoyen » peut être choisie en sus du ou des enseignements optionnels
dès la classe de première.1 

L’unité facultative « engagement citoyen », peut être prise en compte dans
l’évaluation  annuelle  chiffrée  du  contrôle  continu  comme les  autres  notes  de
contrôle continu des enseignements optionnels quel que soit leur nombre (un ou
deux).  

La directrice générale de l'enseignement et de la recherche

Valérie BADUEL

1 NS DGER/SDPFE/2019-461 du 18 juin 2019 relative aux unités et enseignements 
facultatifs/optionnels












